Demande d’inscription pour l’obtention de l’outil  
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Tous les champs sont obligatoires pour l’obtention de l’outil

Nom de l’entreprise :      
Domaine d’activité : (cocher la case appropriée)

1 – industrie de la métallurgie (CTN A)  FORMCHECKBOX 



2 – industrie du bâtiment et des travaux publics (CTN B)  FORMCHECKBOX 

3 – industrie des transports, de l’eau, du gaz, de l’électricité, du livre et de la communication (CTN C)  FORMCHECKBOX 

4 – services, commerces et industries alimentaires (CTN D)  FORMCHECKBOX 

5 – industries de la chimie, du caoutchouc et de la plasturgie (CTN E)  FORMCHECKBOX 

6 – industries du bois, de l’ameublement, du papier-carton (CTN F)  FORMCHECKBOX 

7 – industries du textile, du vêtement, des cuirs et peaux CTN F)  FORMCHECKBOX 

8 – industries des matériaux de construction et des minéraux industriels (CTN F)  FORMCHECKBOX 

9 – commerce non alimentaire (CTN G)  FORMCHECKBOX 

10 – activités de service (CTN H et I)  FORMCHECKBOX 
.

Votre mail :      
Adresse :      
Code Postal :      


Ville :      
Article 1 : Cette feuille de calcul a pour objet de faciliter la démarche d'évaluation du risque vibratoire aux entreprises de la région Midi-Pyrénées. Les résultats obtenus à l'issue de l'utilisation, n'ont qu'une valeur indicative sur la ou les démarches à suivre par l'entreprise. Elle fournit un résultat sans requérir à des calculs complexes de la méthode normalisée, sans estimer son incertitude. Il faudra en tenir compte dans l’interprétation du résultat : à proximité immédiate des valeurs limites d’expositions, l’évaluation simplifiée sera insuffisante pour conclure au dépassement (ou non-dépassement) des valeurs limites d’expositions, le mesurage d’exposition aux vibrations selon la méthode normalisée s’imposera.

Article 2 : Les résultats liés à l'utilisation de cette feuille de calcul ne dépendent que des paramètres enregistrés par l'utilisateur* au moment de la saisie. En conséquence, la Carsat MP ne peut être tenue pour responsable des résultats liés à l'utilisation des paramètres de la feuille de calcul. 

Article 3 : Lors de l'utilisation de la feuille de calcul, toute(s) modification(s) opérée(s) sur sa structure** n'engage que l'auteur de la modification ainsi que toutes les conséquences liées à ces modifications. Seul l'utilisateur de cette feuille de calcul est responsable des actions qu'il compte mener à l'issue de l'aide à l'évaluation du risque vibratoire. 

Article 4 : Avant toute utilisation de cette feuille de calcul "OSEV", l'entreprise doit vérifier que l'outil est bien adapté aux besoins et aux postes de travail. 

* utilisateur : est considéré comme tel, toute entreprise de la région Midi-Pyrénées uniquement, son représentant légal ou toute personne agissant en son nom et pour son compte. 

** structure : on entend par structure tous les éléments qui composent la feuille de calcul (formules des cellules, nom des engins, intégralité des paramètres...) 
 FORMCHECKBOX 
 Je reconnais avoir pris connaissance des conditions d'utilisation. 

